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Reconnaissance des handicaps invisibles
Question écrite n° 7613

Texte de la question

Mme Hanane Mansouri attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
sur les difficultés rencontrées par les personnes en situation de handicap invisible pour faire valoir leurs droits,
notamment en ce qui concerne la coordination entre les maisons départementales des personnes handicapées
(MDPH) et les caisses d'allocations familiales (CAF). Les personnes atteintes de handicaps dits « invisibles »
(troubles cognitifs, pathologies psychiques, douleurs chroniques, ou encore maladies évolutives) rencontrent
encore trop souvent des obstacles dans la reconnaissance administrative de leur situation. Ces difficultés sont
aggravées par un manque de sensibilisation des personnels d'accueil et par une certaine défiance
institutionnelle qui les oblige à fournir des justificatifs supplémentaires ou à répéter des démarches déjà
effectuées. En outre, la communication entre la MDPH, qui évalue le handicap et ouvre les droits à certaines
prestations et les CAF, qui versent notamment l'allocation aux adultes handicapés (AAH), demeure lacunaire.
De nombreux bénéficiaires signalent des délais excessifs, des pertes de documents ou encore des
incohérences dans les décisions, ce qui entraîne des ruptures de droits et fragilise davantage des personnes
déjà en situation de vulnérabilité. Aussi, elle lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre
pour améliorer la reconnaissance et la prise en charge des handicaps invisibles dans les démarches
administratives et renforcer la fluidité des échanges d'information entre la MDPH et les CAF, afin de garantir une
continuité effective des droits pour les personnes concernées.
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